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AVEC SON MANIFESTE.

'V

/ V

M • DE EA PoRTi; Éïtiîndam de la

civile, a paru .à b ibarre de PAffembk'»

tionale
, & a. déciaré qe^une perfbnae anta-

au Château '^1 lui' avôit ' appèité â -âili

heures dia matin
, tuu paeqtiec conteitanî uo

hffîeè du ftoi .ÿ 6t wn^Mémalîe écrit de &
mak

, 4|ui a üé 1o aatodt k
, St

d^r voici b setieuï l’ ü dft arnS qu^

lidtft ^-. /I .

ÀiHLNE*
ulbscari?



D-ÉCLARATION DU ROI

A T DU S L E S F RA N Ç O I S

' « Tàn-T qu’il tn’eft ^refté le aiïomdpe el^
K

'

poir.ic voir ïenaître iVrdre & la tranquillité

publique tant que i’ai cru refrdne ttion

Peuple beureuK par ma ,préf«nce , J’ai refté

au milieu de lui
,

j’atEendois du temps le

règne' 4ies' Leis , cclôi de njan -autorité legi-

time; P<otir ramener des biens aiiiîi péeeieux ^

aucun facrMice ne m’a coûté j’ai toujours^

oublié mes intéréis particidiejæ
,
pour ne^m’^c-

çupcr qu^ de .
l’intérêt, général, r; La Nation

Françoife à déliré une nouyelle Gohftitiition ^

Jîai. déféré à fcs derirs.. J’ai: engagé ks.dèux

premiers" Ordres k fe réunir an woiCème. ,J«

lî^ entré dans toutes les vues de l’AlTemhlée



'
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nationale-; ancno facrifice- ne m’a coûte. J’aî

fanélsonné tous fes iJécreîs ÿ ]’aî tout approuvé ^

tout dcvoré. -Eh
,

de combîen •d^amertumes»

ne m’a- £“ on pas abreuvé î
’ Oa^m'a fait bo’.iô

le calice jnfcjtî’à îa 1 Î2 . - -

s

J’ai vo im ^Minldte,. cboifî pajî moi., um.

MtniftrèS, lî’aguères' l’Idole dtr Peuple.., que i

j’avois crut néipeiraire d’éloigner-, -rappede pac *

moi, pour" déférer au vœu de la Mation ,
je

i

)’ai“ vu dis-je', triompher auprès de moi des^

applaudilTemens prodigiiss pas^ un Peuple eui—v

nivrs. J’ai vu mon 'Palais' affailli , & ^mea .

Gardes égorgés 011^ parut delirer ,
a.xétte

époque , mon féptir dans 'la Capitale ÿ j ;

encoie ecdé à l’eropreirement du Peuple- “

< Je croyois
,
par tant.dc facriUces ,

avoir ac-

quis quelques droits k l’amour & au refp^eél.

des François. Je^erqyois, à fores de

f^its
,

raiTurer rinquiéiude du Peuple & k:
' ' '

- r

V
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êmtiQt V’exempîe ic. k génétofité. Mak H

m contraire
,
que, plus p^faifois 4®^

facrHïces
,
plus on accumuloij contre moi Us

I

pekics & les priv^ions.

On a réduit un des plus puiffans Monat-

qncs <Ib

I

l’Europe , le CKcf d’une Nation

ridie & nombreufe , aü revenu U plus mo-

idique , fi l’on confîdirc les charges qu’on lui;

laûHe , êc Us appointemens des perfonnes de

fa maifôn ", appointemens dont la Nation dê-

vok faire! Us frais
,
puifqn’en étant à mon

feïviçe , elles font cenfées être celui de la

V

Nation. “Mari que dis- je y k ma perfonne ,

ou à tna maifon , femble ” être nn titre de

défaveur , & jetter ,
fur des fidèles fureta ,

un’

vernis odieux. Oîn les a pourfuivis ,
maltraités

fous mes yeii*, & jufques dans mes apparte-

mens. Si' l’at paru , alors , condamner l’excès

4e îeilr ïèU dQyolt¥.t>B leirr en faite un crime

,
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faîîoit • îl les en punîi

^5
falîoit * .9 leur en

faire cffuyer les plus fanglans outrages ,
&

joindre la détifioto à Pinfulte ; & ,
brfqué

j’ai voulu ,
loin de ces foènes cruelles ,

ref-'

pker un moment l’âir de la campagne ,
lorf-

qUe j'ai vouk^ du droit, dont jouit le moîn-

dcô Citoyen, Idrfque j*at cru ^pouvoir au

^moins ufer de ce dtok naturel ,
de cette

Liberté folctnnellemeift proclamée^ par TAffem^

\Mg Nationale elle-m|me ,
une foule aveugle

& ameutée s’y eft oppolee avec force* Mille

bras armés pour la Liberté ont violé cettis

même Liberté. Env^in a-t-pn- réclamé la loi;

cnvain a-t-on invoqué, par moi, -la laifoa

de le devoir; il a fallu fe taire & obéir; il

a fallu dévorer encore cet outrage., '

. Ce n’etoit point .alTei de voir la Religioii

avilie ,
fes plus fervens Miniftres. proferits

êc^robjet d’une .perfccution publique, & fer-

\

I
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VIT de ‘jouet dès qu’on dédaignbit'' de les

i

craindre. *
.

'

V i

r. Ge n’ccort point afTei.' cl^avorf vu ’dcf Sô-
'

cictés partfculières qui n’’avôî^nt d’autre

efime que celui -d’dfér fe‘'dtre les amis de

la '•.Monarchie
, de^ l’ordre '& de la paix^ ^

pourfuivies avec un àchameinent fans exemple ^

par d’autresVSociétcs ‘dominatrices & turbu- .

lentes. D’àvoir' vu‘,des hommes .qui prêen-

choient que la paix, publique
^ & l’obéiiTance'

même aux nouveKes Loix
, dénoncés comme

des ennemis du bien public*, & traités comme i

des rebelles eux qui ne ‘préchéffent que la

foumiffion.- 7 .1 .

’i
'

*

1 Ge- n’étoit point afTez enfin 'de voir ’la re-

ligion perdi’e
j
mon autorité légitime ançan—

,

tie les loix fans vigueur
, ràrmée fans dif-

cipline
,

la^vertu faris force
, l’audace fans

frein le royaume en proie aux faclionspla
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fflnonarchie auu àbois ,
& l’afiaïctie.à /fon

comble; il falloir peut-être fe. recoudre en-

core à de nouveaux attentats, Mais non, la

mefure étoic corbblée ;
il

,

a fallu que j» me

.'dérobée à tant d’outrages ;
il a fallu m’é-

loisner de ces fcènes d’hpirêurs & d aniefT*

tûmes, tous les jours rcnoiivellées ; Sc je .dsr

vois nécelTairemeut fuir un fejour qu’çn, a

voulu me rendre infupportable.

Hélas i ' ce 'n’eft pas fans peine .que je

m’arrache de la capitale & j’emporte encore

ï

en partant tous les François dans mon cœur.

Abfent comme préfent
,
je ne celTerai jamais

de m'occiiper de leur bonheur. Je ne défef-

père point de mon Peuple
, & je vais at-

tendre ,
en fnupirant loin de la France

,

que, rappelle k la raifon
,
revenu à fon ur-

banité première
,

il me permette de rentrer

dans fon feio.

Signé, LOUIS.

I
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( P. S. ) Jô défend? à mes Mîniilres d’»p«-

j^fer , en mon ftbfeoce , .leurs (îgoatures à

auçune ordre. J’enjomt au Garde-dles^Seeaux

jdc me renvoyer le Sceau-Royal^ <

Gitoyens , lifei & jugea. Au refte
-f

buve»

& manger comme à l-ordinair© ; qu’aucune

ai^îrc publique ou -particulière ne fok fiilî-

*

pendue.
' '

De PTmptimerie de DiÉAOGüSR ,
rue S. Louis.


